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Dimanche 1er juin
7ème Dimanche de Pâques  

Site paroissial

« Tu ne tueras pas » (Ex 2,13)
C’est maintenant très probable : l’euthanasie sera bientôt légalisée en France. On
emploiera tous les euphémismes possibles (aide à mourir, suicide assisté, on ose
même parler de mourir dans la dignité), il s’agit bien, chaque fois, de tuer une
personne humaine. Mais pour nous, chrétiens, cela ne sera jamais permis !
On comprend, psychologiquement, la détresse des personnes devant le scandale
du mal, le scandale de la souffrance. Pour avoir souvent visité des personnes à la
fin de leur vie dans une chambre d’hôpital, je sais que c’est un lieu de grande
détresse. Mais je sais aussi que, bien accompagnées, les dernières heures de la
vie naturelle d’une personne peuvent être un lieu de grande grâce, un lieu de
réconciliation, d’apaisement, pour le mourant et pour ses proches.
La vie est sacrée, la vie est un don de Dieu, je ne peux pas juger de la valeur d’une
vie humaine, ni décider du jour où cette vie doit s’arrêter. La vie d’une personne
garde toute sa valeur, quel que soit son état selon des critères extérieurs. Toute
personne est belle car aimée de Dieu.
Pour nous, chrétiens, l’interdit vient bien sûr de la loi de Dieu : tuer est un péché
grave, fait partie de ces actes que l’Eglise qualifie d’intrinsèquement mauvais : on
ne doit jamais y recourir, même lorsque la personne semble consentante, même
lorsqu’elle ne répond plus à nos critères d’utilité, etc. Non parce que nous voulons
absolument prolonger cette vie (l’Eglise s’oppose aussi à l’acharnement
thérapeutique) mais parce qu’il ne nous appartient pas d’y mettre fin.
Cet interdit nous vient aussi de ce que nous appelons la loi naturelle : cette loi que
Dieu a mise dans le cœur de l’homme et qui conduit également des non-chrétiens
à choisir le bien, à respecter la vie. Le serment d’Hippocrate, écrit 4 siècles avant
Jésus, que prêtent tous les futurs médecins, contient ces mots : « Je ne
provoquerai jamais la mort délibérément. »
Beaucoup d’interdits qui structuraient notre société sont tombés dans les
décennies qui ont précédé, il s’agit d’une étape de plus : la vie n’est pas honorée
en France. Sur beaucoup de sujets, ce n’est pas de la loi que nous pouvons
recevoir la norme du bien et du mal. 
Comment vivre en chrétien dans ce contexte ? La seule réponse que nous pouvons
donner est de prendre soin de la vie de manière intégrale, en particulier de celle
des plus fragiles. Comme chrétiens, assister à ce drame d’une loi qui méprise la
vie est une occasion supplémentaire de nous exhorter à en prendre soin. Visitons
les malades, les pauvres, ceux qui souffrent, ceux dont personne ne s’occupe,
pour leur faire voir la valeur inestimable de leur vie sur terre. En chacun d’eux, il y
a Jésus.  Don Pierre-Auguste +



DIMANCHE 
1ER JUIN

LUNDI 
2 JUIN

MARDI 
3 JUIN

S. Charles Lwanga et ses
compagnons, martyrs

MERCREDI 
4 JUIN

JEUDI 
5 JUIN

S. Boniface, évêque et martyr

VENDREDI 
6 JUIN

SAMEDI 
7 JUIN

DIMANCHE 8
JUIN

Pentecôte

7h30
8h30 
9h
10h
11h
11h

16h

Laudes à la Major 
Petit-déjeuner partagé à Saint-Trophime 
Messe à la Sainte-Famille (Patrick Thomas (d), Gilbert Mazaudier (d))
Catéchisme pour enfants et adolescents
Messe au Sambuc
Messe à Saint-Trophime  (Olivier Bernard (d), Marie Rodrigues (d), Michel Bacquenois (d)
Jean-Maurice et Jacqueline Rouquette (d), Constance  (d), Adèle Noto (d) , 
Philippe Zaltron (d))
Adoration eucharistique à Saint-Trophime, suivie des vêpres à 17h

18h
18h30

Chapelet à Saint-Trophime
Messe à Saint-Trophime (Joelle hibelot (d)) 

8h30
17h45
18h30

Messe à la Major, précédée des Laudes à 8h
Confessions à Saint-Trophime
Messe à Saint-Trophime. (Ida Fontana (d)) . 

8h30
17h45
18h30

Messe à la Major, précédée des Laudes à 8h
Confessions à Saint Trophime
Messe à Saint-Trophime  (Josette Martinez (d))

7h45 
8h30
9h
17h45
18h30
20h45

Laudes à la Major 
Messe à  L’Emmanuel
Messe à Saint Césaire
Pas de confessions 
Messe à  la Major (Iva Jeannot (d)), suivie du repas des Adorateurs
Adoration eucharistique à la Major conclue par les complies à 21h30

8h30
11h15
17h45
18h30

Messe à la Major, précédée des Laudes à 8h
Messe à l’Enclos Saint-Césaire
Confessions à Saint-Trophime
Messe à Saint-Trophime (Georgette Venerini (d))

8h30
10h30
17h
18h30
20h30

Messe à la Major précédée des Laudes à 8h
Confessions à Saint-Trophime 
Chapelet à la Sainte-Famille
Messe anticipée à L’Emmanuel
Soirée de Louanges à la Major 

7h30
8h30 
9h
9h
10h
11h

16h

AGENDA DE LA SEMAINE

Laudes à la Major 
Petit-déjeuner partagé à Saint-Trophime 
Messe  à Sainte-Thérèse de Pont de Crau
Messe de la Santé à la Sainte-Famille 
Catéchisme pour enfants et adolescents
Messe à Saint-Trophime présidée par Monseigneur Delarbre avec
Confirmations et 1ère communions  (Marcel et Yvonne Rio (d))
Adoration eucharistique à Saint-Trophime, suivie des vêpres à 17h

Prieuré N-D des Champs à Bouchaud : Dimanche Messe à 10 h - tous les jours de la semaine messe à 11h 
Enclos Saint-Césaire : Dimanche Messe à 11h - Vendredi Messe à 11h15



ANNONCES & ÉVÉNEMENTS À VENIR

Nomination du nouveau curé 
A la suite de problèmes de santé, Don Maurice Franc a quitté sa charge pour
se reposer.
Don Louis-Gabriel Eschbach sera le curé d’Arles pour septembre prochain.
Il sera installé curé officiellement le 28 septembre 2025 par Monseigneur
Delarbre.
C'est don Maxime Granier qui viendra s'occuper des jeunes de notre paroisse,
un jeune prêtre de la promotion de don Pierre-Auguste. Nous prions pour lui !

Travaux au Carmel
A la fin du mois de mai les travaux de préparation de chantier pour la deuxième
phase des travaux va démarrer. Pour cette phase nous allons bénéficier d'un
nouvel accès, d'un nouvel accueil et d'un nouveau réfectoire. En début de
chantier nous proposons, à ceux qui le veulent, une visite et explication pour
cette seconde partie. Celle ci se tiendra le dimanche 13 juillet à 14h30 au
Carmel après le repas partagé.

Collecte  Hospitalité Ste Marthe pour pèlerinages des malades Lourdes 2025
Chers Tous,
Au nom de l’Hospitalité Ste Marthe et avec l’approbation de Mgr Delarbre, des
enveloppes ont été distribuées le samedi 24 et le dimanche 25 Mai 2025, dans
le cadre d’une collecte visant à permettre à des personnes malades ou en
situation de handicap, qui sont dans le besoin, de participer au pèlerinage
diocésain à Lourdes du 21 au 26 Juillet 2025.
Ces enveloppes seront récupérées dans les différentes paroisses, le samedi 31
Mai et le dimanche 1er Juin 2025. Si vous souhaitez faire un don et que vous
n’êtes pas sur Arles au moment de la collecte, vous pouvez remettre votre
offrande à Sr Anne-Liliane (Tel. 06.46.21.37.62) ou à Valérie Bernasconi
(06.71.37.02.53), chargées par l’Hospitalité Ste Marthe, de coordonner
l’opération. 
D’avance merci pour ces pèlerins auxquels vous permettrez de trouver un
réconfort auprès de ND de Lourdes. Pour information, sachez qu’un reçu fiscal
pourra être établi pour tout don à partir de 30€. 

Soirée louange
Le samedi 7 juin : Venez invoquer l'Esprit-Saint !
Rendez-vous à 20h30 à la Major pour un temps de louange et de prière, en
cette Vigile de la Pentecôte ! 
Au programme :
Louange, adoration, confession, témoignage, prière des frères…



Adoration eucharistique
Mardi : de 9h30 à 21h30 au Carmel

Mercredi : de 9h30 à 18h à Saint-Trophime
Jeudi  : de 9h (après la messe), à 19h à l’Emmanuel

Formation BAFA
Une formation au BAFA est proposée par la paroisse, du 28 juin au 2 juillet
(pour la formation générale) ou du 30 juin au 2 juillet (approfondissement). 
Possibilité d’effectuer son stage pratique au patronage dans la foulée. 
Contact : don Pierre-Auguste (07 68 74 53 83)

12ème édition du Pélé VTT 
Du 18 au 22 août, 80 collégiens s’élanceront à vélo sur les routes de notre
diocèse 
pour s’approcher du Christ, guidés par la Vierge Marie ! Les inscriptions sont 
lancées depuis le 25 mars et déjà la liste d’attente commence à se remplir
du 
côté des jeunes ! Il nous manque encore des adultes. 
Ne l’oublions pas : chaque année, pour 80 collégiens qui roulent, nous avons
besoin d’environ 80 personnes qui ne roulent pas : Staffs (lycéens),
animateurs (18-25 ans), et TTV (adultes de plus de 25 ans). Le service de
réparation des vélos, de sécurisation du parcours et de la cuisine sont ceux
pour lesquels les besoins sont les plus urgents. 
Toute aide est la bienvenue ! 
Pour tous renseignements, contactez Jean-Baptiste Vincent 06.27.75.54.33

Ordinations sacerdotales
Le dimanche 22 juin à 16h, en la cathédrale Saint-Sauveur d’Aix-en-
Provence, l’archevêque, Mgr Christian Delarbre ordonnera ces futurs prêtres
pour le diocèse d’Aix et Arles :
Charbel Altamirano, Thomas Huynh, Damien Rizzo
Vous êtes tous invités à vous rendre à ces ordinations. Un bus partira de Saint
Martin de Crau. Pour vous inscrire :  contacter le secrétariat 04 90 96 07 38

Kermesse du patronage LUNDI 9 JUIN Thème : Fort Boyard
C'est la fête de fin d'année du patronage. Vous êtes tous invités à la kermesse
pour soutenir l'association.
Stands de nourriture salée et sucrée, grande tombola, loto (gain : lots de
nourriture), jeux pour les enfants et animation musicale. 
Fort Boyard et les personnages arrivent à Arles, ne manquez pas ce moment !

Cagnotte pour don Ghislain et don Marc :
A l'occasion de l'ordination sacerdotale de don Ghislain Merle, et diaconale
de don Marc des Dorides, la paroisse prévoir de leur offrir un petit cadeau
pour les remercier de leur année de service à Arles.
Ceux qui souhaitent participer peuvent laisser une offrande au Carmel ou
dans une enveloppe dans le panier de quête en indiquant : cadeau don Marc
ou cadeau don Ghislain.


